CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE PARIS
50 rue du Docteur Finlay 
75750 PARIS CEDEX 15




OBJET DE LA PROCÉDURE :

 TRAVAUX DE MODERNISATION DES ASCENSEURS/MONTE-CHARGE ET REMPLACEMENT DES TABLES ELEVATRICES ET DES EPMR DU SITE DE FINLAY
DE LA CAF DE PARIS



REGLEMENT DE LA CONSULTATION
rectificatif
(RC MA 06-2026)


DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES :

LE 11 JUIN 2026 – 11 HEURES



PROCEDURE DEMATERIALISEE





ATTENTION : VISITE OBLIGATOIRE SUR RENDEZ–VOUS
Cf article 8 – Section V du présent document




DIRECTION DES SUPPORTS, OUTILS ET SOLIDARITE 	MA 06-2026	
BUREAU DES MARCHES







DIRECTION DES RESSOURCES BUDGETAIRES	MA 08-2024	
IMMOBILIERES ET JURIDIQUES
BUREAU DES MARCHES







Page 2 sur 2

1

Page 2 sur 2

SOMMAIRE
Section I - DESCRIPTION DU MARCHE	4
1.	Nom et adresse du maitre d’ouvrage	4
2.	Objet du marché	4
3.	Type de procédure	4
4.	Principales caractéristiques de chaque marché	4
5.	Durée des marchés	5
6.	Règles relatives aux groupements	6
7.	Modalités essentielles de financement et de paiement	6
SECTION II – retrait des dossiers de consultation	8
1.	Forme	8
2.	Principe du retrait électronique via la plate-forme	8
3.	Date limite d’obtention du dossier de consultation	8
4.	Contenu du dossier de la consultation	8
5.	Renseignements complémentaires	8
SECTION III – REMISE DES OFFRES	10
Sous-section I : Date limite de remise des offres	10
Sous-section II : Modalités de remise des offres	10
1.	Adresse électronique de la plate-forme PLACE, plate-forme des marchés publics de l’Etat	10
2.	Dossier unique	10
3.	Formats des documents électroniques	10
4.	Copie de sauvegarde	10
5.	Assistance au dépôt électronique	11
Section Iv – PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES	12
SOUS-SECTION I : « CANDIDATURE »	12
1.	Documents à fournir	12
2.	Pièces à fournir en cas de groupement	12
3.	Demande prise en compte d’opérateurs économiques	13
Sous-section ii : « offre »	13
1.	Pièces à fournir par tous les candidats	13
2.	Interdiction de modifier le dossier de consultation	14
3.	Délai minimum pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre	14
Section V – EXAMEN DES CANDIDATURES ET DES OFFRES	15
1.	Ouverture des plis électroniques et programme informatique malveillant	15
2.	Ouverture des candidatures	15
3.	Examen des candidatures	15
4.	Critères de choix des offres	15
5.	Règle d’arrondi et corrections matérielles des prix	17
6.	Demande des documents à fournir par l’attributaire	18
7.	Information des candidats rejetés	19
8.	Visite obligatoire des locaux	19
9.	Signature électronique – notification du marché	19




PREAMBULES


1. SUR LA PROCEDURE DEMATERIALISEE

La présente procédure est totalement dématérialisée. 
Il est fait une application des articles R2132-1 et suivants du code de la commande publique ainsi que de la réglementation suivante : 
· Arrêté du 22 mars 2019 relatif aux données essentielles dans la commande publique.
· Arrêté du 22 mars 2019 relatif aux fonctionnalités et exigences minimales des profils d'acheteurs.
· [bookmark: LEGIARTI000038321269]Arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique.
· Arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde.
· Arrêté du 22 mars 2019 relatif aux exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande publique.

Ainsi, 
· les communications et les échanges d'informations effectués pour la présente procédure sont effectués par voie électronique.
· la Caf de Paris impose la transmission des candidatures et des offres par voie électronique.
· Toutes les communications et tous les échanges d'informations sont effectués par des moyens de communication électronique à savoir :
· Obligatoirement la plate-forme PLACE, plate-forme des marchés publics de l’Etat, pour :
· les retraits de dossier de consultation et les dépôts de candidatures et d’offres ;
· les questions/réponses pendant la phase de dépôt des plis.
· Par la plate-forme ou par courriel pour le reste des évènements de procédure comme : 
· les notifications des lettres de rejet ou de pré-attribution ;
· les notifications d’attribution ;
· les transmissions de documents administratifs ; 
· les signatures de documents après attribution, etc. 

Au moment de l’attribution, le candidat doit obligatoirement être détenteur d’un certificat de signature électronique répondant aux exigences de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique dans la commande publique.

Les 5 sont explicitées au dernier article du règlement de la consultation.	

1. AYANT VALEUR REGLEMENTAIRE 

Sous réserve des règles d’ordre public dont il ne fait, parfois, que reprendre les termes, le présent règlement de la consultation a pour objet de définir les règles particulières applicables à la passation du présent marché que doivent respecter les candidats pour présenter leur candidature et leur offre. 

Le non-respect des prescriptions obligatoires entraînera selon les cas le rejet de la candidature ou de l’offre.

Le présent règlement de la consultation ne dispense pas les candidats de prendre connaissance des réglementations en vigueur, notamment le code de la commande publique pour établir leur proposition.


[bookmark: _Toc62383667][bookmark: _Toc62555457][bookmark: _Toc93907048][bookmark: _Toc93907195][bookmark: _Toc312934840][bookmark: _Toc112079525][bookmark: _Toc228880786]Section I - DESCRIPTION DU MARCHE

1. [bookmark: _Toc53817407][bookmark: _Toc62383668][bookmark: _Toc62555458][bookmark: _Toc93907196][bookmark: _Toc312934841][bookmark: _Toc112079526][bookmark: _Toc228880787]Nom et adresse du maitre d’ouvrage

Caisse d’Allocations Familiales de Paris
50 rue du Docteur Finlay – 75750 PARIS CEDEX 15
représentée par Monsieur Tahar BELMOUNES, Directeur général

2. [bookmark: _Toc62383669][bookmark: _Toc62555459][bookmark: _Toc93907198][bookmark: _Toc312934842][bookmark: _Toc112079527][bookmark: _Toc228880788]Objet du marché 

Le présent marché concerne travaux de modernisation des ascenseurs et le remplacement des EPMR et plateformes élévatrices installés dans les locaux de la Caf de Paris situés au 50 rue du Docteur Finlay à PARIS 15e.
Les prestations sont alloties de la façon suivante :

	Lot n° 1
	Travaux de modernisation des ascenseurs/monte-charge du site de Finlay, Paris 15e 

	Lot n° 2
	Travaux de remplacement des tables élévatrices du site Finlay, Paris 15e

	Lot n°3
	Travaux de remplacement des EPMR du site de Finlay, Paris 15e


[bookmark: _Hlk124415655]
Référence du dossier : MA 06-2026

3. [bookmark: _Toc53817420][bookmark: _Toc62383670][bookmark: _Toc62555460][bookmark: _Toc93907199][bookmark: _Toc312934843][bookmark: _Toc112079528][bookmark: _Toc228880789]Type de procédure

La présente procédure est soumise à la réglementation applicable aux marchés publics à savoir :
· L’article L.124-4 du code de la Sécurité sociale ;
· le décret du 19 juillet 2018 portant réglementation des marchés passés par les organismes de Sécurité sociale ;
· le Code de la commande publique issu de l'ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 et du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018.

La présente consultation est passée selon une procédure adaptée en application des articles L.2123-1 et R.2123-1 du code de la commande publique. 

Elle a fait l’objet d’un avis d’appel public à la concurrence adressé au Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics ainsi que sur le profil d’acheteur de la Caf - PLACE : 
https://www.marches-publics.gouv.fr/.

Code CPV : 45313100-5 : Travaux d'installation d'ascenseurs

4. [bookmark: _Toc93907200][bookmark: _Toc312934844][bookmark: _Toc112079529][bookmark: _Toc228880790]Principales caractéristiques de chaque marché

Les candidats peuvent répondre à un ou plusieurs ou l’ensemble des lots.

Il s’agit d’une procédure visant la conclusion de trois marchés à prix forfaitaire. 

[bookmark: _Toc62383685][bookmark: _Toc62555475][bookmark: _Toc93907210]Les variantes ne sont pas autorisées. Le marché est couvert par l’accord sur les marchés publics.

Le montant prévisionnel alloué pour l’ensemble de l’opération est de 580 000€ HT réparti de la manière suivante : 
Lot n°1 :  400 000€ HT ;
Lot n°2 : 60 000€ HT ; 
Lot n°3 : 120 000€ HT.

[bookmark: _Hlk124500786]Le présent marché est régi, sauf dérogation, par le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux travaux approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021.
L’ordre de priorité des pièces du marché est fixé au CCAP. 

5. [bookmark: _Toc159250872][bookmark: _Toc228880791]Durée des marchés

[bookmark: _Hlk158986571]Chaque marché prend effet à sa date de notification au titulaire. Les travaux devront être terminés avant le 15 décembre 2027.

Pour chaque lot, le début de l’opération est fixé par la réception d’un ordre de service notifié par la Caf de Paris. En effet, un ordre de service de démarrage des travaux (période de préparation incluse) est adressé au titulaire. 

Par dérogation à l’article 3.8.1 du CCAG travaux, l’ordre de service est daté, numéroté, signé et notifié par le maitre d’ouvrage.

La date de notification de l’ordre de service est le point de départ des travaux incluant la période de préparation de chantier.

Pour le lot n°1 :

[bookmark: _Hlk165641201]Le chantier est d’une durée maximale de 47 semaines à compter de la date de notification de l’ordre de service jusqu’à la réception définitive des travaux, période de levée de réserves incluse. La durée comprend :
· 10 semaines pour la période de préparation de chantier incluant la réalisation de l’étude et les approvisionnements/commandes pour l’ensemble des cabines ;
· [bookmark: _Hlk158982165]puis, un délai maximal d'exécution des travaux de 5 semaines de travaux pour chaque cabine soit 30 semaines pour l’ensemble des appareils concernés ;
· 1 jour d’essai par cabine ;
· 1 jour pour la réception partielle pour chaque cabine ;
· 1 semaine pour la période de levée de réserves par cabine.

Pour le lot n°2 :

Le chantier est d’une durée maximale de 19 semaines à compter de la date de notification de l’ordre de service jusqu’à la réception définitive des travaux, période de levée de réserves incluse. La durée comprend :
· 10 semaines pour la période de préparation de chantier incluant la réalisation de l’étude et les approvisionnements/commandes pour l’ensemble des équipements ;
· puis, un délai maximal d'exécution des travaux de 3 semaines de travaux pour chaque équipement soit 6 semaines pour l’ensemble des équipements concernés ;
· 1 jour d’essai par équipement ;
· 1 jour pour la réception partielle pour chaque équipement ;
· 1 semaine pour la période de levée de réserves par équipement.

Pour le lot n°3 :

Le chantier est d’une durée maximale de 22 semaines à compter de la date de notification de l’ordre de service jusqu’à la réception définitive des travaux, période de levée de réserves incluse. La durée comprend :
· 10 semaines pour la période de préparation de chantier incluant la réalisation de l’étude et les approvisionnements/commandes pour l’ensemble des appareils ;
· puis, un délai maximal d'exécution des travaux de 3 semaines de travaux pour chaque équipement soit 9 semaines pour l’ensemble des appareils concernés ;
· 1 jour d’essai par appareil ;
· 1 jour pour la réception partielle par appareil ;
· 1 semaine pour la période de levée de réserves par appareil.

Les délais d’exécution sont présentés au planning prévisionnel d’exécution annexé au CCTP.

6. [bookmark: _Toc93907219][bookmark: _Toc312934849][bookmark: _Toc112079530][bookmark: _Toc228880792]Règles relatives aux groupements

[bookmark: _Toc93907220]6.1 Forme juridique que devra revêtir le groupement après attribution 

|_| solidaire ou conjointe. 

Le maitre d’ouvrage n’impose aucune forme pour la présentation de groupement d’entreprises. 

En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard du maitre d’ouvrage pour l'exécution du marché.

[bookmark: _Toc93907221]6.2 Impossibilité de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements 

Un même candidat 

· ne peut se présenter, pour le marché, à la fois en qualité de candidat individuel et de membre d'un groupement ;
· ne peut être membre de plus d'un groupement. 

7. [bookmark: _Toc62383692][bookmark: _Toc62555482][bookmark: _Toc63767627][bookmark: _Toc93907215][bookmark: _Toc312934848][bookmark: _Toc118980738][bookmark: _Toc159250874][bookmark: _Toc228880793]Modalités essentielles de financement et de paiement

[bookmark: _Toc93907216]7.1. Cautionnement et garantie financière exigés 

Sans objet

[bookmark: _Toc93907217]7.2. Modalités de paiement du marché

Le mode de règlement des prestations choisi par le maitre d’ouvrage est le virement.

Le délai de paiement est de 30 jours maximum à compter de la réception de la demande de paiement par le maitre d’ouvrage ou, si elle lui est postérieure, à compter de la date du service fait constaté par le maitre d’ouvrage conformément à l’article R.2192-10 du code de la commande publique. 

Conformément à l’article 10.1 du CCAG-FCS, l’option A est retenue.

Le versement de l’avance n’est possible (sauf refus exprimé dans l’acte d’engagement) si le marché est d’un montant supérieur à 50 000€ HT et un délai d’exécution supérieur à 2 mois.

Cette avance est fixée à 5 % ou au taux minimal (30%) fixé à l’article R.2191-7 alinéa 3 du code de la commande publique si le titulaire est une petite ou moyenne entreprise, du montant initial du marché toutes taxes comprises. 
Le versement d’acomptes est de droit en application de l’article R 2191-20 du code de la commande publique. La périodicité des acomptes est fixée à un mois. La demande d'acompte et son versement s'effectuent dans le cadre des articles R2191-21 à R2191-22 du code de la commande publique sur la base des travaux effectués au regard de la décomposition du prix global et forfaitaire. Les demandes d'acomptes et le solde sont justifiés à partir du constat écrit par le maitre d’ouvrage de la réalisation des travaux.
Le titulaire adressera une facture détaillée au maitre d’ouvrage. Le règlement de la somme est effectué par le maitre d’ouvrage au titre d’un acompte. Le montant total maximum des acomptes versés à l’entrepreneur ne pourra pas dépasser 60% du montant global et forfaitaire fixé à l’acte d’engagement.

Le solde du règlement est sollicité par le titulaire en adressant une facture après la réalisation des travaux exécuté dans le cadre du marché et après réception définitive des travaux. La facture représente 40 % du montant forfaitaire à l’acte d’engagement. Les sommes versées au titre de l’acompte deviennent définitives.

Le nantissement ou la cession de créances s’effectuera conformément aux articles L.2191-8, R.2191-46 du code de la commande publique. Le titulaire adresse sa demande de délivrance d’exemplaire unique au Bureau des marchés de la Caf.

Une retenue de garantie de 5% sera prélevé sur le montant initial modifié le cas échéant, du montant des modifications au marché (avenants). Cette retenue de garantie sera de 3% si le titulaire est une petite ou moyenne entreprise, conformément à l’article R2191-33 du code de la commande publique.


[bookmark: _Toc63049867][bookmark: _Toc63140423][bookmark: _Toc63140832][bookmark: _Toc63145899][bookmark: _Toc63665087][bookmark: _Toc93907049][bookmark: _Toc93907222][bookmark: _Toc312934850][bookmark: _Toc112079531][bookmark: _Toc228880794]SECTION II – retrait des dossiers de consultation 

1. [bookmark: _Toc228880795]Forme

Le dossier de consultation est remis sur support électronique via la plate-forme PLACE, plate-forme des marchés publics de l’Etat.

2. [bookmark: _Toc228880796]Principe du retrait électronique via la plate-forme

Le dossier de consultation est téléchargé par voie électronique, en se connectant à la plate-forme prévue à cet effet : https://www.marches-publics.gouv.fr.

Les candidats sont fortement invités à indiquer le nom de la personne physique chargée de leur téléchargement ainsi qu’une adresse électronique afin que puissent leur être communiquées les modifications et les précisions apportées aux documents de la consultation. A défaut, les candidats doivent se connecter régulièrement sur la plate-forme pour prendre connaissance des éventuelles modifications et précisions.

Le pouvoir adjudicateur ne peut être tenu responsable si le candidat ne procède pas à la recherche d’éventuels renseignements complémentaires (via les questions/ réponses, dont le fichier sera disponible dans le dossier de consultation sous l’onglet « autres pièces »). 

Il est précisé que la délivrance du dossier, à la demande du candidat, par courriel est soumise aux mêmes principes de précaution que ceux énoncés ci-dessus.

3. [bookmark: _Toc228880797]Date limite d’obtention du dossier de consultation

Le dossier de consultation peut être obtenu jusqu’à la date limite de remise des offres.

4. [bookmark: _Toc93907230][bookmark: _Toc312934853][bookmark: _Toc228880798][bookmark: _Toc53817426][bookmark: _Toc62383702][bookmark: _Toc62555503]Contenu du dossier de la consultation 

Le dossier de consultation comprend : 
· le présent règlement de la consultation ;
· le cadre de réponse pour chaque lot, qui après attribution, deviendra l'acte d'engagement, et son annexe 1 dénommé décomposition du prix global et forfaitaire ;
· [bookmark: _Hlk165639454]le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP MA 06-2026) et ses deux annexes portant sur la charte d’achats responsables et sur la RGPD ;
· [bookmark: _Hlk165639474]le Cahier des Clauses Techniques Particulières et ses quatre annexes (CCTP MA 06-2026) ;

Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de travaux – CCAG-travaux (arrêté du 30 mars 2021) est consultable sur le lien : 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043310421/2026-05-05

La lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-traitants (imprimé DC 1), la déclaration du candidat ou du membre du groupement (imprimé DC2) sont téléchargeables via internet sur le site du ministère des Finances. 

Attention : seuls les documents détenus par le maitre d’ouvrage font foi et ce, quel que soit leur support.

5. [bookmark: _Toc224565109][bookmark: _Toc228880799][bookmark: _Toc93907050][bookmark: _Toc93907235][bookmark: _Toc312934855]Renseignements complémentaires

5.1. Communication de renseignements complémentaires :

Toute communication de renseignements sur le dossier de consultation doit faire l’objet d’une demande écrite, en utilisant le site PLACE, https://www.marches-publics.gouv.fr 

Les candidats adressent leur demande par écrit au plus tard le lundi 1er juin 2026, 
à 16 heures.

Les renseignements complémentaires que décide de fournir le pouvoir adjudicateur sont fournis à l’ensemble des candidats au plus tard le vendredi 5 juin 2026, 16 heures.

5.2. Correspondant administratif :

Toute question est posée via la plate-forme PLACE, https://www.marches-publics.gouv.fr.

[bookmark: _Toc112079532][bookmark: _Toc228880800]SECTION III – REMISE DES OFFRES


[bookmark: _Toc62383704][bookmark: _Toc62555505][bookmark: _Toc93907051][bookmark: _Toc93907236][bookmark: _Toc312934856][bookmark: _Toc112079533][bookmark: _Toc228880801]Sous-section I : Date limite de remise des offres

	
JEUDI 11 JUIN 2026, 11 HEURES




[bookmark: _Toc93907052][bookmark: _Toc93907237]Les plis sont transmis en une seule fois. Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même candidat, seule est ouverte la dernière offre reçue par le maitre d’ouvrage dans le délai fixé pour la remise des offres.

Les offres reçues au-delà de cette limite, ou qui ne respecteront pas les modalités formelles de dépôt, ne seront pas retenues.

Le maitre d’ouvrage décline toute responsabilité en cas de retard de dépôt d’une offre. Les offres étant transmises par voie électronique sont horodatées par la plateforme. 

[bookmark: _Toc312934857][bookmark: _Toc112079534][bookmark: _Toc228880802]Sous-section II : Modalités de remise des offres

1. [bookmark: _Toc228880803]Adresse électronique de la plate-forme PLACE, plate-forme des marchés publics de l’Etat

Tout dépôt doit être réalisé sur la plate-forme PLACE, plate-forme des marchés publics de l’Etat : https://www.marches-publics.gouv.fr

Tout dépôt sur un autre site ou adresse électronique est nul et non avenu.

La Caf ne pourra être tenue pour responsable des dommages, troubles, etc. directs ou indirects qui pourraient résulter de l’usage lié au fonctionnement du site PLACE.

2. [bookmark: _Toc228880804]Dossier unique

La transmission électronique se fait par l’envoi d’un seul dossier contenant la candidature et l’offre.

3. [bookmark: _Toc405812960][bookmark: _Toc228880805]Formats des documents électroniques 

Les documents mis en ligne sur le site PLACE sont au format Word, Excel, dans la version pack office Microsoft 365 ou versions antérieures, ou Acrobate Reader. Le candidat est invité à ne pas utiliser les « macros ».

4. [bookmark: _Toc228880806]Copie de sauvegarde

Les candidats ont la faculté de remettre dans les délais impartis une copie de sauvegarde sur support physique électronique ou sur support papier. 

Cette copie de sauvegarde doit être placée dans un pli scellé comportant la mention
« copie de sauvegarde » et indiquer le nom du candidat. Ce pli doit comporter sur l’enveloppe les mentions suivantes :

Caisse d’Allocations Familiales de Paris
50 rue du Docteur Finlay – 75750 PARIS CEDEX 15
NE PAS OUVRIR PAR LE SERVICE COURRIER
« MA 06-2026 – TRAVAUX ASCENSEURS »
A l’attention du Bureau des Marchés
COPIE DE SAUVEGARDE (nom du candidat)
Les plis contenant la copie de sauvegarde sont envoyés par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse sus-mentionnée. 

Le dépôt des plis contenant les copies de sauvegarde dans les locaux de la Caf de Paris, n’est pas autorisé.

Le candidat a également la possibilité de remettre sa copie de sauvegarde par voie dématérialisée dans les délais impartis aux adresses suivantes : bp-dr-marches-publics@caf75.caf.fr (via une plateforme cloud par exemple). 

Lorsqu’une offre transmise par voie électronique n’est pas parvenue dans le délai de remise des offres ou n’a pas pu être ouverte par le pouvoir adjudicateur, celui-ci procède à l’ouverture de la copie de sauvegarde, sous réserve que celle-ci lui soit parvenue dans le délai de remise des offres.

5. [bookmark: _Toc224565117][bookmark: _Toc228880807]Assistance au dépôt électronique

Les candidats disposent sur le site d’une aide pour les procédures électroniques qui expose le mode opératoire relatif au dépôt des offres.

En outre, pour toute demande d’assistance technique, question ou problème rencontré, le candidat peut contacter la plateforme via l’assistance en ligne :
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise/aide/assistance-telephonique

SI aucune solution n’est trouvée via l’outil en ligne, un service de support téléphonique est également mis à disposition des entreprises souhaitant soumissionner aux marchés publics. Pour accéder à ce support, le candidat doit nécessairement compléter le formulaire en ligne proposé.

Le service de support est ouvert de 9h00 à 19h00 les jours ouvrés.
 


[bookmark: _Toc93907053][bookmark: _Toc93907242][bookmark: _Toc312934858][bookmark: _Toc112079535][bookmark: _Toc228880808]Section Iv – PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES

Les candidatures et les offres sont entièrement rédigées en français ou sont accompagnées d’une traduction en français.

Les candidats doivent produire un dossier comprenant les pièces suivantes :

[bookmark: _Toc29827144][bookmark: _Toc58405481][bookmark: _Toc58405529][bookmark: _Toc58405938][bookmark: _Toc112079536][bookmark: _Toc228880809]SOUS-SECTION I : « CANDIDATURE »

1. [bookmark: _Toc228880810]Documents à fournir

Pour la présentation de la candidature, le maitre d’ouvrage accepte la présentation du Document Unique de Marché Européen (DUME) sous format électronique. Ce document électronique est disponible sur le profil de la Caf de Paris à l’adresse https://www.marches-publics.gouv.fr, dans la rubrique de la procédure visée par le présent règlement de la consultation à savoir procédure adaptée MA 06-2026.

Pour chaque lot, en application des articles du titre IV de la partie réglementaire du code de la commande publique, le candidat produit à l'appui de sa candidature :

1/ son numéro unique d'identification, et le cas échéant une inscription au registre du commerce ou équivalent ;

2/ une déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L2141-1 à L2141-5 du code de la commande publique (motifs d’exclusion de plein droit) ainsi que la déclaration de l’article R2143-3 (déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-11 notamment qu'il satisfait aux obligations concernant l'emploi des travailleurs handicapés définies aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail) ; 

3/Le bon de visite dûment complété et signé par un représentant de la Caf ;

Pour la capacité économique et financière des candidats, 
4/ une déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles ;

Pour les capacités techniques et professionnelles des candidats : 
5/ une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, en lien avec l’objet du marché, indiquant le montant (volume financier HT), la date et le destinataire public ou privé ;

6/ une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pendant les trois dernières années.

Par ailleurs, l’attention des candidats est attirée sur la liste des pièces à fournir après attribution pour chaque marché. Ces documents sont listés à l’article 6.2 de la section V.

Pour fournir certains éléments de candidature, les soumissionnaires peuvent utiliser les formulaires            DC 1 (lettre de candidature) et DC 2 (déclaration du candidat). Ces derniers sont disponibles à l’adresse www.economie.gouv.fr ›Accueil du portail › DAJ › Les formulaires de déclaration du candidat

2. [bookmark: _Toc228880811]Pièces à fournir en cas de groupement

En cas de groupement, doivent être impérativement joints, par chaque membre du groupement, les documents énoncés au point 1 ci-dessus. 



3. [bookmark: _Toc29827147][bookmark: _Toc58405484][bookmark: _Toc58405532][bookmark: _Toc58405941][bookmark: _Toc228880812]Demande prise en compte d’opérateurs économiques 

Conformément à l’article R2142-35 du Code de la Commande Publique, les candidats, quelle que soit la forme de la candidature, individuelle ou groupée, peuvent demander à ce que soient également prises en compte les capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques quelle que soit la nature du lien juridique des liens existants entre ces opérateurs et lui.

Ce dispositif vise notamment, mais non exclusivement, les sous-traitants dont souhaiteraient se prévaloir un candidat.

Toutefois, le candidat doit justifier des capacités de ce ou ces opérateurs économiques et apporter la preuve qu’il en disposera pour l’exécution du marché. Dans ce cadre, il devra préciser le lien juridique qui l’unit à cet opérateur avec lequel le maitre d’ouvrage n’aura aucun lien contractuel. 

· Présentation des sous-traitants à la phase de candidature

Conformément à l’article L2193-4 du code de la commande publique, la déclaration de sous-traitance peut intervenir à tout moment : au dépôt du pli ou en cours d’exécution du marché.

Si le candidat souhaite recourir à un ou des sous-traitant(s) afin que le maitre d’ouvrage prenne en compte les capacités de ce dernier pour juger l’acte de candidature, il doit déposer les mêmes documents que ceux sollicités pour lui-même. 

[bookmark: _Toc312934862][bookmark: _Toc112079537][bookmark: _Toc228880813][bookmark: _Toc93907055][bookmark: _Toc93907247]Sous-section ii : « offre » 

1. [bookmark: _Toc62555487][bookmark: _Toc93907248][bookmark: _Toc312934863][bookmark: _Toc112079538][bookmark: _Toc228880814] Pièces à fournir par tous les candidats 

Pour chaque lot, le candidat transmet : 

A. Le cadre de réponse dûment complété ;

B. La décomposition du prix global et forfaitaire dûment complétée, comprenant pour chaque élément d'ouvrage la quantité et le prix de l'unité. Ce document sera établi à partir du cadre de décomposition fourni pour le marché ;

C. Un mémoire justificatif des dispositions que le candidat se propose d'adopter pour l'exécution des travaux sans pour autant modifier la teneur des documents contractuels. En particulier, il est exigé : 
· Un descriptif des moyens humains mis à disposition pour exécuter les travaux (nombre, qualifications, expériences professionnelles, etc.) ;
· A minima, les fiches techniques des matériels suivants : 
· L’armoire DTU ;
· Le groupe de traction de modèle Gearless ;
· L’outil diagnostic ;
· La boite à boutons ;
· La porte de cabine à 2 vantaux y compris l’encadrement et le mécanisme (galets, etc.).
· Une note précisant la durée de disponibilité des pièces détachées pour les groupes d’éléments cités ci-dessus ;
· Un schéma d’organisation et de gestion des déchets (SOGED) ou équivalent ainsi que la méthodologie de transmission des bordereaux de suivi de déchets ;
· Les mesures prises pour atténuer les nuisances sur le chantier (sonores, poussières, etc.…) ;
· Le cas échéant, une note explicative sur les modalités d’exécution de la clause d’insertion sociale.

D. L’annexe 2 du CCAP relative à la protection des données à caractère personnel, dûment complétée ;

E. Un relevé d’identité bancaire (RIB).

Le candidat peut apporter toutes les justifications jugées nécessaires pour expliciter l'offre. 

2. [bookmark: _Toc93907251][bookmark: _Toc312934865][bookmark: _Toc62383713][bookmark: _Toc62555497][bookmark: _Toc112079539][bookmark: _Toc228880815] Interdiction de modifier le dossier de consultation 

Toutes les dispositions figurant dans le règlement de consultation doivent être obligatoirement respectées par les candidats. Par ailleurs, toute modification apportée par le candidat sur une pièce constitutive est interdite. 

3. [bookmark: _Toc62383706][bookmark: _Toc62555508][bookmark: _Toc93907253][bookmark: _Toc312934866][bookmark: _Toc112079540][bookmark: _Toc228880816]Délai minimum pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre

Le délai de validité des offres est fixé à 180 jours à compter de la date limite de réception des offres. 


[bookmark: _Toc53817419][bookmark: _Toc62383708][bookmark: _Toc62555493][bookmark: _Toc93907056][bookmark: _Toc93907254][bookmark: _Toc312934867][bookmark: _Toc112079541][bookmark: _Toc228880817]Section V – EXAMEN DES CANDIDATURES ET DES OFFRES

1.  [bookmark: _Toc312934868][bookmark: _Toc112079542][bookmark: _Toc228880818]Ouverture des plis électroniques et programme informatique malveillant

[bookmark: _Toc312934869]L’antivirus utilisé par le maitre d’ouvrage est Cortex.

En cas de dépôt par un candidat d’un document dans lequel un programme informatique malveillant est détecté par le maitre d’ouvrage, celui-ci ouvre la copie de sauvegarde :

1° Lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres transmises par voie électronique. La trace de cette malveillance est conservée ;

2° Lorsqu'une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou n'a pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre électronique ait commencé avant la clôture de la remise des plis.

Lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans la copie de sauvegarde, celle-ci est écartée par l'acheteur ou l'autorité concédante. La trace de la malveillance du programme est conservée par le maitre d’ouvrage.

2.  [bookmark: _Toc112079543][bookmark: _Toc228880819]Ouverture des candidatures 

[bookmark: _Hlk14356266]Les plis parvenus hors délai sont rejetés.

Le maitre d’ouvrage procède à l’ouverture des candidatures. S’il constate que les pièces dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, le maitre d’ouvrage peut demander à tous les candidats concernés de produire ou de compléter ces pièces dans un délai dûment notifié. Dans ce cas, le maitre d’ouvrage informe les autres candidats qu’ils ont la possibilité de compléter leur candidature dans le même terme de rigueur.

A défaut de réception des pièces dans ce délai, selon les modalités indiquées dans la demande, la candidature sera rejetée ou examinée en l’état.

3.  [bookmark: _Toc312934870][bookmark: _Toc112079544][bookmark: _Toc228880820][bookmark: _Toc53817422][bookmark: _Toc62383711][bookmark: _Toc62555496][bookmark: _Toc93907257]Examen des candidatures

Aucune capacité minimale n’est exigée pour soumissionner.

4.  [bookmark: _Toc312934871][bookmark: _Toc112079545][bookmark: _Toc228880821]Critères de choix des offres  

Pour chaque lot, l’offre économiquement la plus avantageuse sera déterminée en application des critères pondérés ci- dessous.

	Prix des travaux 
	40 points

	Valeur technique 
	60 points



Les offres sont notées sur 100 points en fonction des critères désignés ci-dessus, de la manière suivante :

4.1 Critère « prix » 40 points 

Le prix forfaitaire renseigné à l'acte d'engagement sera pris en considération. La note maximale de 40 sera attribuée au candidat qui propose le montant en euros HT le plus faible.

Les notes des autres candidats seront attribuées en fonction des écarts entre le montant proposé par chacun d’eux et le montant le plus faible, par application de la formule suivante :

N = 40 X/Z
Dans laquelle :
X = montant en euros HT le plus faible ;
Z = montant en euros HT du candidat pour lequel la note N est calculée.

4.2 Critère « Valeur technique » 60 points 

· [bookmark: _Hlk165901144]1er sous-critère : qualité des équipements mis en œuvre et disponibilité des pièces détachées sur 
30 points ;
· 2e sous-critère : délais de réalisation des travaux sur 20 points ;
· 3e sous-critère : moyens humains mis en œuvre dans le cadre de l’exécution des travaux sur 5 points ;
· 4e sous-critère : niveau de la gestion des déchets et des nuisances liées au chantier en vue du respect de l'environnement sur 3 points ;
· 5e sous-critère : l’engagement du candidat à la réalisation de la clause d’insertion sociale dans le cadre de l’exécution des travaux, objet du marché sur 2 points. 

[bookmark: _Toc405812940]4.2.1 - 1er sous-critère : qualité des équipements mis en œuvre et disponibilité des pièces détachées sur 30 points 

Le niveau de qualité des équipements sera pris en compte au travers des fiches techniques exigées dans le mémoire technique. 
Par ailleurs, il sera apprécié la durée de disponibilité des pièces détachées au travers d’une note de présentation intégrée dans le mémoire technique. 

L'échelle sera la suivante :

	Niveau de qualité des équipements au regard des fiches techniques
	Note

	Très satisfaisante
	15

	Satisfaisante
	8

	Faible
	2

	Absence de renseignements 
	0



	Disponibilité des pièces détachées
	Note

	Très Satisfaisante 
	15

	Satisfaisante
	8

	Faible
	2

	Absence de renseignements
	0



La note zéro (0) est éliminatoire.

4.2.2- 2e sous-critère : délais de réalisation des travaux sur 20 points 

S’il le souhaite, le candidat renseigne à l’acte d’engagement un délai plus court pour la réalisation des travaux proprement dit. 

La note maximale de 20 sera attribuée au candidat qui propose le délai le plus court.

Les notes des autres candidats seront attribuées en fonction des écarts entre le délai proposé par chacun d’eux et le délai le plus faible, par application de la formule suivante :

N = 20 X/Z 
Dans laquelle :
X = délai le plus faible ;
Z = délai du candidat pour lequel la note N est calculée.
Si le candidat ne réduit pas le délai, il sera considéré qu’il maintient un délai de 5 semaines pour le
lot 1 et de 3 semaines pour les lots 2 et 3, par équipement.

4.2.3 – 3e sous-critère – Qualité des moyens humains mis en œuvre dans le cadre de l’exécution des travaux sur 5 points 

Le maitre d’ouvrage évaluera les moyens humains mis en œuvre dans le cadre de l’exécution des travaux au regard notamment de leur qualification et expériences professionnelles (notamment des chantiers similaires).

L'échelle d'appréciation sera la suivante :

	Qualité des moyens humains mis en œuvre
	Note

	Satisfaisante
	5

	Peu satisfaisante
	2

	Absence de renseignements dans le mémoire technique
	0



4.2.4 – 4e sous-critère- niveau de la gestion des déchets et des nuisances liées au chantier en vue du respect de l'environnement sur 3 points 

Seront analysés :
· Le schéma d’organisation et de gestion des déchets (SOGED) ou équivalent mis en place par le candidat ainsi que la méthodologie de transmission des bordereaux de suivi de déchets ;
· Les mesures prises pour atténuer les nuisances sur le chantier (sonores, poussières, etc.…).

L'échelle sera la suivante :

	Niveau de la gestion des déchets et des nuisances liées au chantier en vue du respect de l'environnement
	Note

	Bon
	3

	Insuffisant
	1

	Absence de renseignements dans le mémoire technique
	0



4.2.5 – 5e sous-critère- l’engagement du candidat à la réalisation de la clause d’insertion sociale dans le cadre de l’exécution des travaux, objet du marché sur 2 points 
Si le candidat s’engage à réaliser la clause d’insertion sociale, il bénéficie d’un bonus de 2 points. A défaut, il a 0/2. S’il ne fournit pas une note explicative sur les modalités d’exécution de la clause d’insertion sociale, il obtiendra la note de 0/2 même s’il a répondu par l’affirmative. 

5.  [bookmark: _Toc224565132][bookmark: _Toc228880822]Règle d’arrondi et corrections matérielles des prix

5.1. Règle d’arrondi des prix
Les prix du marché s'expriment en euros (€). La règle d'arrondi qui doit leur être appliquée est la suivante :
si le troisième chiffre après la virgule est inférieur à 5, le candidat arrondit au centime inférieur ;
si le troisième chiffre après la virgule est égal ou supérieur à 5, le candidat arrondit au centime supérieur.

5.2. Corrections matérielles des prix
Si les prix comportent des erreurs matérielles (erreurs de multiplications, d’additions, de reports éventuels de prix, non-respect de la règle d’arrondi, erreurs dans le calcul de la TVA, etc.), les corrections sont apportées par le pouvoir adjudicateur dès l’analyse des offres. En cas d’erreur dans le calcul de la TVA, les prix HT prévalent et la TVA est rectifiée.

Si l’offre du candidat retenue présente de telles erreurs de prix, les corrections apportées par le pouvoir adjudicateur s’imposeront à lui dans le cadre d’une mise au point du marché, avant sa notification.

6.  [bookmark: _Toc93907258][bookmark: _Toc112079546][bookmark: _Toc228880823]Demande des documents à fournir par l’attributaire 

6.1. Délai de production des documents

Le candidat dispose du délai dûment notifié par le maitre d’ouvrage pour répondre aux demandes de documents. A défaut de transmission dans le terme de rigueur, la candidature est déclarée irrecevable et le candidat est éliminé.

6.2. Documents à fournir avant attribution du marché

[bookmark: _Toc16082652][bookmark: _Toc26950039][bookmark: _Toc29827164]Le titulaire n’est pas tenu de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve si la Caf de Paris peut les obtenir directement par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès à ceux-ci soit gratuit. A défaut de la levée de cette option, le titulaire est tenu de délivrer les documents énoncés ci-dessous et dans les conditions de délai énoncées. 
[bookmark: _Toc525128377]
Le candidat dispose du délai dûment notifié par le maitre d’ouvrage pour répondre aux demandes de documents. A défaut de transmission dans le terme de rigueur, conformément à l’article R2144-7 du code de la commande publique, la candidature est déclarée irrecevable et le candidat est éliminé.

[bookmark: _Toc506208375]Lorsque le maitre d’ouvrage aura désigné l’offre économiquement la plus avantageuse, le titulaire devra signer le cadre de réponse afin de contractualiser le document qui deviendra l’acte d’engagement.
Par ailleurs, l’attribution au titulaire ne pourra être effective que sous la condition de la transmission des pièces suivantes.

En application de l’article R2143-6 à R2143-12 du code de la commande publique, les documents à transmettre (sauf données transmises dans le dossier de candidature permettant au maitre d’ouvrage de requérir les documents directement) pour justifier ne pas être dans une interdiction de concourir sont :

	
	Documents à fournir par l’opérateur économique

	Interdiction de soumissionner mentionnée à l’article R2143-7 du code de la commande publique
	Certificats délivrés par les organismes et administrations compétentes prouvant les déclarations en matière fiscale et sociale, datant de moins de 6 mois :

1. Le certificat social peut être obtenu en ligne sur le site de l'Urssaf 
1. L'attestation fiscale qui permet aux candidats de justifier de la régularité de la situation fiscale peut être obtenue :
· Directement en ligne via le compte fiscal(espace abonné professionnel) pour les entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés et assujetties à la TVA,
· Auprès du service des impôts via le formulaire n° 3666 pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu, notamment les entrepreneurs individuels (artisan, auto-entrepreneur...).


	Attestation d’assurance
	Attestation d’assurance en cours de validité

	Interdiction de soumissionner mentionnée à l’article R2143-8 du code de la commande publique

	Liste nominative des travailleurs étrangers employés pour la réalisation des prestations attendues et qui sont soumis à autorisation de travail exigée par les articles D. 8254-2 à D. 8254-5 du code du travail Cette liste doit préciser, pour chaque salarié concerné, sa date d’embauche, sa nationalité ainsi que le type et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail.


	Interdiction de soumissionner mentionnée à l’article R2143-9 du code de la commande publique

	Le numéro unique d’identification permettant au maitre d’ouvrage d'accéder aux informations pertinentes par le biais d'un système électronique mentionné au 1° de l'article R. 2143-13 ou, s'il est étranger, produit un document délivré par l'autorité judiciaire ou administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de l'absence de cas d'exclusion.

En cas de redressement judiciaire, les copies des jugements prononcés.


[bookmark: _Hlk14359220]
7.  [bookmark: _Toc29827166][bookmark: _Toc58405496][bookmark: _Toc58405544][bookmark: _Toc58405953][bookmark: _Toc73353886][bookmark: _Toc112079547][bookmark: _Toc228880824]Information des candidats rejetés

Le maitre d’ouvrage, dès qu’il a fait son choix sur les candidatures ou sur les offres, avise tous les candidats du rejet de leur candidature ou de leur offre.

8.  [bookmark: _Toc112079548][bookmark: _Toc228880825]Visite obligatoire des locaux

Le candidat DOIT visiter les lieux jusqu’au mercredi 27 mai 2026, 16 heures. Après cette date, aucune visite ne pourra être faite. L’absence de visite rend l’offre irrégulière.

Un rendez-vous doit être pris auprès de :

M. Pierre Cascalheira, courriel : pierre.cascalheira@caf75.caf.fr
Téléphone :  au 01.45.71.35.63 // 06.99.13.07.17

ou

M. Henri Ferreira, courriel : henri.ferreira@caf75.caf.fr 
Téléphone : 01.45.71.21.81

ou

Monsieur Guillaume PELISSIE, courriel : guillaume.pelissie@caf75.caf.fr 
Téléphone : 06.64.55.82.12

Le candidat contacte le correspondant de la Caf avant le vendredi 22 mai 2026 à 16 heures. Au-delà, la visite ne sera envisageable que si des créneaux horaires demeurent disponibles.

Le candidat contacte le correspondant ci- dessus énoncé en respectant un préavis de 48 heures minimum avant la date que lui- même souhaite. Il est inutile de se déplacer sur site sans rendez- vous, le site sera inaccessible. 

Lors de la visite, un bon est établi dont un double est remis au candidat. Le double du bon est conservé par le candidat, la Caf conservant par de vers elle le bon original.

9.  [bookmark: _Toc58405497][bookmark: _Toc58405545][bookmark: _Toc58405954][bookmark: _Toc73353887][bookmark: _Toc112079549][bookmark: _Toc228880826][bookmark: _Hlk14359275]Signature électronique – notification du marché

Le signataire utilise le dispositif de création de signature électronique de son choix.

9.1. Signature électronique 

Les documents contractuels sont signés par l’opérateur économique au moyen d’un certificat de signature électronique qui garantit l’identification du soumissionnaire. La signature n’intervient qu’après attribution du marché.

Le soumissionnaire signe électroniquement tous les documents qui doivent recueillir une signature et non pas le fichier regroupant ces documents, comme par exemple un fichier « zip ». La signature d’un tel fichier contenant plusieurs documents ne vaut pas signature de chacun de ces documents.
A défaut de signature électronique valide sur les documents constitutifs de l’offre dont la signature est requise, l’offre du candidat sera rejetée.
L’acquisition, l’installation et l’exploitation d’une signature électronique et d’un certificat d’authentification sont à la charge intégrale et exclusive du candidat.

Ces dispositions s’appliquent également aux sous-traitants.

9.2. Certificat de signature

Les catégories de certificats électroniques acceptés par le profil d’acheteur sont :
_ Les certificats RGS, dont la liste est disponible sur le site : https://www.lsti-certification.fr/fr/psce/

_ Les certificats délivrés par une autorité de certification figurant sur la liste établie par la Commission européenne conformément à la décision 2009/767/CE du 16 octobre 2009, dont la liste est disponible sur le site : https://eidas.ec.europa.eu/efda/tl-browser/#/screen/tl/FR

· Un certificat répondant à des normes équivalentes à celles du RGS. Dans ce cas, le signataire doit joindre à son envoi électronique l’adresse du site internet du référencement du prestataire par le pays d’établissement ou, à défaut, les données publiques relatives au certificat du signataire, qui comportent au moins la liste de révocation et le certificat du prestataire de services de certification électronique émetteur.

Dans tous les cas, les certificats de signature doivent être de niveau ** ou *** et le signataire doit joindre à son envoi électronique la procédure permettant la vérification de la validité de signature.

ATTENTION : l’obtention d’un certificat peut nécessiter un certain délai qui doit être pris en compte.

9.3. Format de signature 

Les formats de signature acceptés sont PAdES, CAdES et XAdES.

Le signataire doit pouvoir produire les éléments propres à établir que la signature utilisée a été délivrée à une personne qui pouvait engager l’entreprise dans les conditions énumérées aux articles 1316 à 1316-4 du code civil. Le candidat produit les éléments permettant d’établir que c’est la personne habilitée qui a envoyé électroniquement ou validé l’envoi électronique des documents contractuels

9.4. Parapheur électronique 

La signature électronique peut être apposée au moyen d’un parapheur électronique qui est un outil disposant de fonctions autorisant, au moins, le regroupement de documents à valider ou signer, la signature d’un même document par plusieurs signataires, sans en altérer l’intégrité, que l’utilisation soit locale ou en ligne.

Chaque signature doit pouvoir être vérifiée indépendamment des autres.

9.5. Valeur de la signature électronique

La signature électronique exerce une triple fonction :
- elle identifie le signataire : le certificat est la pièce d’identité électronique délivrée à une personne physique pour le compte de sa société ; il garantit l’identification du candidat. Le signataire doit en conséquence être habilité à engager la société pour laquelle il agit et dispose des pouvoirs à cet effet ;

- elle permet l’adhésion à l’acte signé : la signature électronique a la même valeur juridique qu’une signature manuscrite ; à l’inverse, une signature manuscrite scannée ne constitue pas une signature électronique ;
- elle garantit l’intégrité de l’acte auquel elle s’applique ; toute modification postérieure à la signature électronique du document rend invalide cette dernière (le document modifié devra être signé à nouveau).

La signature électronique est non valide et le document correspondant réputé non signé notamment dans les cas suivants :
- la signature est absente ;
- le certificat a été révoqué avant la date de signature du document ;
- le certificat expire avant la date de signature du document ;
- le certificat est établi au nom d’une personne physique qui n’a pas la capacité d’engager la société.
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